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Assurance Complémentaire Santé

Par Racary Patricia, le 14/01/2017 à 03:21

Il y a-t-il un délai pour réclamer une cotisation versée en trop à une complémentaire santé ?
Plus précisément, le semestre entier encaissé après le décès de l'assuré, en 2011.

Bonjour,
Les formules de politesse sont obligatoires sur ce forum comme sur les autres...
Merci pour votre attention...

Par Visiteur, le 14/01/2017 à 10:43

B O N J O U R...

En général 2 ans, 3 dans le cas des assurances sociales

M E R C I
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